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PRESCRIPTIONS GENERALES MENUISERIES 
INTERIEURES 

DOCUMENTS DE REFERENCE CONTRACTUELS 

GENERALITES 

Les « Documents de référence contractuels » applicables aux travaux du présent marché sont notamment les 
suivants, sans que cette énumération ne soit exhaustive. 
Les ouvrages faisant l'objet du présent marché devront répondre à toutes les clauses, conditions et 
prescriptions des documents techniques et des documents réglementaires qui leur sont applicables, dont 
notamment tous les documents suivants, sans que cette énumération ne soit exhaustive : 
● le Code civil ;  
● le Code de la construction et de l'habitation ;  
● le Code général des collectivités territoriales ;  
● le Code des communes ;  
● le Code de la santé publique ;  
● le Code de l'environnement ;  
● le Code de l'urbanisme ;  
● le Code rural ;  
● le Code du travail ;  
● tous les autres codes applicables ;  
● le Règlement sanitaire national et/ou départemental ;  
● la Réglementation sécurité incendie ;  
● la Réglementation accessibilité ;  
● les textes concernant les déchets de chantier et les bruits de chantier ;  
● les textes concernant le respect de l'environnement pendant les travaux ;  
● les textes concernant les conséquences sur l'environnement des travaux du présent marché ;  
● etc. .  
ainsi que tous les documents énumérés ci-dessous. 

DTU ET NORMES DTU 

NF DTU 34.1 (P25-201) : Ouvrages de fermeture pour baies libres 
● NF DTU 34.1 P1-1 (août 2014) : Travaux de bâtiment - Mise en œuvre des portes et portails industriels, 
commerciaux et résidentiels - Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques types (Indice de classement : P25-
201-1-1)  
● NF DTU 34.1 P1-2 (août 2014) : Travaux de bâtiment - Mise en œuvre des portes et portails industriels, 
commerciaux et résidentiels - Partie 1-2 : Critères généraux de choix des matériaux (Indice de classement : 
P25-201-1-2)  
● NF DTU 34.1 P2 (août 2014) : Travaux de bâtiment - Mise en œuvre des portes et portails industriels, 
commerciaux et résidentiels - Partie 2 : Cahier des clauses administratives spéciales types (Indice de 
classement : P25-201-2)  
NF DTU 36.2 (P23-202) : Travaux de bâtiment - Menuiseries intérieures en bois 
● NF DTU 36.2 P1-1 (mai 2016) : Travaux de bâtiment - Menuiseries intérieures en bois - Partie 1-1 : Cahier 
des clauses techniques types (Indice de classement : P23-202-1-1)  
● NF DTU 36.2 P1-2 (mai 2016) : Travaux de bâtiment - Menuiseries intérieures en bois - Partie 1-2 : Critères 
généraux de choix des matériaux (Indice de classement : P23-202-1-2)  
● NF DTU 36.2 P2 (mai 2016) : Travaux de bâtiment - Menuiseries intérieures en bois - Partie 2 : Cahier des 
clauses administratives spéciales types (Indice de classement : P23-202-2)  

NORMES 

Classification des normes 

● NF EN : norme française homologuée provenant d'une norme européenne ;  
● NF EN ISO : norme française homologuée provenant d'une norme européenne qui a une origine 
internationale ;  
● NF ISO : norme française homologuée d'origine internationale ;  
● NF : norme française ;  
● CEI : norme européenne (Commission Electrotechnique Internationale) .  
Remarque : l'intégralité des textes des normes citées ci-dessous est disponible auprès de l'AFNOR 
(www.afnor.fr). 
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Menuiseries en bois 

● NF B50-003 (avril 1985) : Bois - Vocabulaire (seconde liste) (Indice de classement : B50-003)  
● NF EN 942 (août 2007) : Bois dans les menuiseries - Exigences générales (Indice de classement : B53-631)  
● NF EN 13307-1 (février 2007) : Ébauches et profilés semi-finis en bois pour usages non structurels - Partie 
1 : exigences (Indice de classement : B53-635-1)  
● NF EN 13647 (avril 2021) : Planchers en bois, lambris et bardages en bois - Détermination des 
caractéristiques géométriques (Indice de classement : B53-649)  
● NF EN 14519 (avril 2006) : Lambris et bardages en bois massif résineux - Profilés usinés avec rainure et 
languette (Indice de classement : B53-673)  
● NF EN 14951 (juin 2006) : Lambris et bardages en bois massif feuillus - Lames profilées usinées (Indice de 
classement : B53-674)  
● NF EN 14915 (décembre 2013) : Lambris et bardages en bois - Caractéristiques, évaluation de conformité 
et marquage (Indice de classement : B53-675)  
● NF EN 14915+A2 (janvier 2020) : Lambris et bardages en bois - Caractéristiques, exigences et marquage 
(Indice de classement : B53-675)  

Protection et préservation des bois 

● NF B50-005 (novembre 1985) : Bois - Parquets, lambris et frises brutes - Vocabulaire (Indice de classement 
: B50-005)  
● NF EN 351-1 (septembre 2007) : Durabilité du bois et des produits à base de bois - Bois massif traité avec 
produit de préservation - Partie 1 : classification des pénétrations et rétentions des produits de préservation 
(Indice de classement : B50-105-1)  
● NF EN 351-2 (septembre 2007) : Durabilité du bois et des matériaux dérivés du bois - Bois massif traité avec 
produit de préservation - Partie 2 : guide d'échantillonnage pour l'analyse du bois traité avec un produit de 
préservation (Indice de classement : B50-105-2)  

Méthodes d'essais du bois et des panneaux 

● NF EN 324-1 (juin 1993) : Panneaux à base de bois - Détermination des dimensions des panneaux - Partie 
1 : Détermination de l'épaisseur, de la largeur et de la longueur (Indice de classement : B51-240-1)  
● NF EN 324-2 (juin 1993) : Panneaux à base de bois - Détermination des dimensions des panneaux - Partie 
2 : Détermination de l'équerrage et de la rectitude des bords (Indice de classement : B51-240-2)  
● NF EN 315 (juin 2001) : Contreplaqué - Tolérances sur dimensions (Indice de classement : B51-357)  

Contreplaqué 

● ISO 1098 (août 1975) : Contreplaqué à plis d'usage général. Conditions générales  
● ISO 12465 (avril 2007) : Contreplaqué - Spécifications  
● ISO 12466-1 (novembre 2007) : Contreplaqué - Qualité du collage - Partie 1 : méthodes d'essai + 
Amendement A1 (juin 2013)  
● ISO 12466-2 (novembre 2007) : Contreplaqué - Qualité du collage - Partie 2 : exigences  
● ISO 2074 (août 2007) : Contreplaqué. Vocabulaire + Amendement A1 (juillet 2017)  
● ISO 2426-1 (avril 2020) : Contreplaqué - Classification selon l'aspect des faces - Partie 1 : généralités  
● ISO 2426-2 (avril 2020) : Contreplaqué - Classification selon l'aspect des faces - Partie 2 : bois feuillus  
● ISO 2426-3 (décembre 2000) : Contreplaqué - Classification selon l'aspect des faces - Partie 3 : bois résineux  
● NF EN 635-5 (mai 1999) : Contreplaqué - Classification selon l'aspect des faces - Partie 5 : méthodes de 
mesure et d'expression des caractéristiques et des défauts (Indice de classement : B51-170-5)  
● NF B51-327 (janvier 1977) : Contreplaqué - Essai de poinçonnement dynamique (Indice de classement : 
B51-327)  
● NF EN 314-1 (juin 2005) : Contreplaqué - Qualité du collage - Partie 1 : méthodes d'essai (Indice de 
classement : B51-338-1)  
● NF EN 314-2 (juin 1993) : Contreplaqué - Qualité du collage - Partie 2 : exigences (Indice de classement : 
B51-338-2)  
● NF EN 315 (juin 2001) : Contreplaqué - Tolérances sur dimensions (Indice de classement : B51-357)  
● NF EN 313-1 (juin 1996) : Contreplaqué - Classification et terminologie - Partie 1 : classification (Indice de 
classement : B54-151-1)  
● NF EN 313-2 (janvier 2000) : Contreplaqué - Classification et terminologie - Partie 2 : terminologie (Indice 
de classement : B54-151-2)  
● NF EN 636+A1 (mai 2015) : Contreplaqué - Exigences (Indice de classement : B54-163)  
● NF EN 635-1 (avril 1995) : Contreplaqué - Classification selon l'aspect des faces - Partie 1 : Généralités 
(Indice de classement : B54-170-1)  
● NF EN 635-2 (juillet 1995) : Contreplaqué - Classification selon l'aspect des faces - Partie 2 : Bois feuillus 
(Indice de classement : B54-170-2)  
● NF EN 635-3 (juillet 1995) : Contreplaqué - Classification selon l'aspect des faces - Partie 3 : Bois résineux 
(Indice de classement : B54-170-3)  
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● XP CEN/TS 635-4 (février 2008) : Contreplaqué - Classification selon l'aspect des faces - Partie 4 : 
paramètres d'aptitude à la finition, guide (Indice de classement : B54-170-4)  
● XP CEN/TS 1099 (février 2008) : Contreplaqué - Durabilité biologique - Guide pour emploi dans les 
différentes classes d'emploi (Indice de classement : B54-180)  

Panneaux à base de bois - Aspects généraux 

● NF B54-200 (novembre 1995) : Panneaux décoratifs plaques-bois - Définition et classification (Indice de 
classement : B54-200)  
● NF B54-201 (novembre 1995) : Panneaux décoratifs plaques-bois - Aspect des faces (Indice de classement 
: B54-201)  
● XP B54-202 (novembre 1995) : Panneaux décoratifs plaques-bois - Spécifications. (Indice de classement : 
B54-202)  

Panneaux de particules et de fibres 

● NF EN 320 (juillet 2011) : Panneaux de particules et panneaux de fibres - Détermination de la résistance à 
l'arrachement des vis selon leur axe (Indice de classement : B51-128)  
● NF EN 382-1 (juin 1993) : Panneaux de fibres de bois - Détermination de l'absorption de surface - Partie 1 : 
méthode d'essai pour panneaux de fibres obtenus par procédé à sec (Indice de classement : B51-142-1)  
● NF EN 316 (mai 2009) : Panneaux de fibres de bois - Définition, classification et symboles (Indice de 
classement : B54-050)  
● NF EN 309 (juillet 2005) : Panneaux de particules - Définitions et classification (Indice de classement : B54-
101)  
● NF EN 14322 (novembre 2021) : Panneaux à base de bois - Panneaux surfacés mélaminés pour usages 
intérieurs - Définition, exigences et classification (Indice de classement : B54-117)  
● NF EN 633 (février 1994) : Panneaux de particules liées au ciment - Définition et classification (Indice de 
classement : B54-130-1)  

Portes 

● NF EN 1121 (septembre 2000) : Portes - Comportement entre deux climats différents - Méthode d'essai 
(Indice de classement : P20-514)  

Articles de ferrage - Quincaillerie 

● NF P26-101 (septembre 1956) : Serrures - Définitions - Classification - Désignation (Indice de classement : 
P26-101)  
● NF P26-102 (décembre 1971) : Crémones - Définitions - Classification - Désignation (Indice de classement 
: P26-102)  
● P26-103 (juillet 1988) : Quincaillerie - Systèmes de fermetures à mortaiser, à condamnation : multipoints et 
crémones-serrures - Caractéristiques et essais. (Indice de classement : P26-103)  
● NF EN 1906 (juillet 2012) : Quincaillerie pour le bâtiment - Béquilles et boutons de porte - Exigences et 
méthodes d'essai (Indice de classement : P26-313)  
● NF EN 1125 (juin 2008) : Quincaillerie pour le bâtiment - Fermetures antipanique manœuvrées par une barre 
horizontale, destinées à être utilisées sur des voies d'évacuation - Exigences et méthodes d'essai (Indice de 
classement : P26-315)  
● NF EN 1154 (février 1997) : Quincaillerie pour le bâtiment - Dispositifs de fermeture de porte avec 
amortissement - Prescriptions et méthodes d'essai + Amendement A1 (juin 2003) (Indice de classement : P26-
316)  
● NF EN 179 (mai 2008) : Quincaillerie pour le bâtiment - Fermetures d'urgence pour issues de secours 
manœuvrées par une béquille ou une plaque de poussée, destinées à être utilisées sur des voies d'évacuation 
- Exigences et méthodes d'essai (Indice de classement : P26-318)  
● NF EN 1155 (juillet 1997) : Quincaillerie pour le bâtiment - Dispositifs de retenue électromagnétique pour 
portes battantes - Prescriptions et méthodes d'essai + Amendement A1 (juin 2003) (Indice de classement : 
P26-319)  
● NF EN 1158 (avril 1997) : Quincaillerie pour le bâtiment - Dispositifs de sélection de vantaux - Prescriptions 
et méthodes d'essai + Amendement A1 (juin 2003) (Indice de classement : P26-320)  
● NF EN 12320 (décembre 2021) : Quincaillerie pour le bâtiment - Cadenas et porte-cadenas - Prescriptions 
et méthodes d'essai (Indice de classement : P26-326)  
● NF EN 13126-4 (janvier 2022) : Quincaillerie pour le bâtiment - Ferrures de fenêtres et de portes-fenêtres-
Exigences et méthodes d'essai - Partie 4 : crémones-verrous (Indice de classement : P26-330-4)  
● NF P26-409 (février 2005) : Quincaillerie de bâtiment - Serrures à mortaiser verticales dites de 135, simples 
(Indice de classement : P26-409)  
● NF P26-414 (février 2005) : Quincaillerie de bâtiment - Serrures à mortaiser verticales dites de 150 simples, 
de sûreté à gorges ou de sûreté à cylindres (Indice de classement : P26-414)  
● NF EN 1527+A1 (décembre 2021) : Quincaillerie du bâtiment - Quincaillerie pour portes coulissantes et 
portes pliantes - Exigences et méthodes d'essai (Indice de classement : P26-427)  
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● NF P26-432 (août 2007) : Quincaillerie pour le bâtiment - Serrures - Verrous de sûreté (Indice de classement 
: P26-432)  

PROCEDES ET PRODUITS DE TECHNIQUES NON COURANTES 

Pour les Avis Techniques et les procédures ATEX concernant les procédés et produits de techniques non 
courantes, l'entrepreneur se reportera aux clauses des Documents généraux d'Avis Technique. 

REGLEMENTATION SECURITE INCENDIE 

L'entrepreneur devra respecter les exigences fixées par la règlementation incendie, notamment : 
● la réaction au feu des matériaux et produits devant être mis en œuvre ;  
● le comportement au feu des ouvrages en place .  

REGLEMENTATION ACCESSIBILITE 

Afin d'assurer la conformité de l'ouvrage, l'entrepreneur devra respecter la réglementation en vigueur : 

ÉTENDUE DES TRAVAUX 

PRESTATIONS A LA CHARGE DU PRÉSENT LOT 

Travaux faisant partie du marché 
Les prestations à la charge du présent Lot comprendront implicitement : 
● les études, dessins d'exécution et détails des ouvrages ;  
● les dimensions pour la réalisation des réservations nécessaires à l'incorporation des ouvrages ;  
● le repérage des ouvrages ;  
● la fourniture de tous les composants et matériaux entrant dans la constitution des ouvrages ;  
● la fourniture, la mise en œuvre et le réglage des dormants incorporés dans une paroi maçonnée ou béton 
(hors scellement) ;  
● la fixation par tous moyens, compris tous calages, scellements, pisto-scellements, et toutes fournitures et 
accessoires nécessaires ;  
● la fabrication en usine ou en atelier ;  
● le transport à pied d'œuvre ;  
● le stockage des ouvrages ;  
● le coltinage et le montage, ou la descente s'il y a lieu ;  
● la pose, la fixation, l'ajustement, le réglage et la vérification des ouvrages ;  
● l'enlèvement des protections provisoires des produits ;  
● l'enlèvement de tous déchets, débris et emballages provenant des travaux du présent Lot conformément à 
la norme NF P03-001 ;  
● les incidences consécutives aux travaux en heures supplémentaires, heures de nuits, etc. nécessaires pour 
respecter les délais d'exécution ;  
● la fourniture de la notice d'entretien et de maintenance des ouvrages ;  

Autres prestations à la charge du présent Lot 
Les prestations à la charge du présent Lot comprendront implicitement : 
● l'exécution des scellements et/ou des calfeutrements dans les parois humides maçonnées ; 
● la protection des joints avant application de la finition du dormant (peinture, vernis, lasure, etc.) ; 
● la fourniture, la pose et la dépose d'ouvrages provisoires ; 
● les couches d'impression ; 
● la protection provisoire des ouvrages ; 
● les essais physiques ou mécaniques des ouvrages ; 
● les percements nécessaires à la mise en œuvre d'appareillage électrique. 

OBLIGATIONS DE L'ENTREPRENEUR 

RESPONSABILITE DE L'ENTREPRENEUR 

L'entrepreneur restera toujours responsable des matériaux qu'il met en œuvre. 
Il lui incombera de choisir les matériaux et produits les mieux adaptés aux différents critères imposés par la 
destination finale des locaux, dont notamment : 
● conformité à la réglementation ;  
● conditions hygrométriques des locaux ;  
● nature et type de matériaux répondant aux impératifs de l'utilisation ;  
● conditions particulières rencontrées pour le chantier ;  
● compatibilité des matériaux entre eux ;  
● etc. .  
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Pour les matériaux et produits proposés par le maître d'œuvre, l'entrepreneur sera contractuellement tenu de 
s'assurer qu'ils répondent aux différents critères imposés par la destination finale des locaux. 
Dans le cas contraire, il fera par écrit au maître d'œuvre les observations qu'il jugera utiles. 
Le maître d'œuvre prendra alors toutes décisions à ce sujet. 

PRIX DU MARCHE 

Les prix du marché comprendront implicitement : 
● la protection des ouvrages jusqu'à la réception ;  
● l'établissement des plans d'exécution dans le cas où ils sont à la charge de l'entrepreneur selon les cahiers 
des clauses administratives particulières (CCAP) ;  
● la protection des ouvrages des autres corps d'état pouvant être détériorés ou salis par les travaux du présent 
Lot ;  
● la main d'œuvre et les fournitures nécessaires pour toutes les reprises, finitions, vérifications, réglages, etc. 
de ses ouvrages, en fin de travaux et après réception ;  
● la quote-part de l'entreprise dans les frais généraux du chantier et le compte prorata, le cas échéant ;  
● et tous les autres frais et prestations même non énumérés ci-dessus, mais nécessaires à la réalisation 
parfaite et complète des travaux, ainsi que les travaux suivants :  
○ le nettoyage et l'enlèvement de toutes projections sur les parois verticales, les plafonds et sols, etc., ainsi 
que de tous déchets et gravois résultant des travaux et leur enlèvement aux décharges publiques ,  
○ les nettoyages du chantier en cours et en fin de travaux ,  
○ le ramassage et la sortie des déchets et emballages ,  
○ le tri sélectif des emballages et déchets et enlèvement hors du chantier, dans le respect de la législation en 
vigueur .  
● la notice d'entretien, s'il y a lieu.  

PLANS D'EXECUTION 

Les plans d'exécution des ouvrages seront, selon spécifications du cahier des clauses administratives 
particulières (CCAP) : 
● à la charge de l'entrepreneur. 
Ces plans et dessins devront faire apparaître tous les détails de l'exécution, notamment : 
● les largeurs des montants et traverses ;  
● les formes et profils des éléments constitutifs, y compris ceux intégrant des bouches d'entrée d'air et autres 
grilles le cas échéant ;  
● l'emplacement, le nombre et la référence des articles de quincaillerie ;  
● les détails d'assemblage des feuillures, parcloses, etc. ;  
● les dimensions des feuillures et autres à réserver pour la pose ;  
● les principes et détails de fixation ;  
● le mode de calfeutrement ;  
● les modèles et types de joints acoustiques ;  
● les détails des habillages et couvre-joints ;  
● et tous autres renseignements utiles en fonction des particularités des ouvrages ;  

OBLIGATION DE RESULTAT 

Dans le cadre contractuel de son marché, l'entrepreneur sera soumis à une obligation de résultat : il devra 
livrer au maître d'ouvrage l'ensemble des ouvrages en complet et parfait état de finition en conformité avec la 
réglementation et les prescriptions du présent document, et il devra toutes les fournitures et prestations 
nécessaires quelles qu'elles soient pour obtenir ce résultat. 

REHABILITATION - RECONNAISSANCE DES EXISTANTS 

Les entrepreneurs sont contractuellement réputés avoir, avant remise de leur offre, procédé sur le site à la 
reconnaissance des existants. 
Cette reconnaissance à effectuer portera notamment sur les points suivants, sans que cette énumération soit 
limitative : 
● l'état des menuiseries existantes dans leur ensemble ; 
● les tolérances des supports, trémies, hauteur à monter, réservations. 
Les offres des entreprises seront donc contractuellement réputées tenir compte de toutes les constatations 
faites lors de cette reconnaissance, et comprendre explicitement ou implicitement tous les travaux accessoires 
et autres nécessaires. 
Les entrepreneurs pourront, lors de cette reconnaissance, effectuer tous les essais sur existants qu'ils jugeront 
utiles. 

SPECIFICATIONS ET PRESCRIPTIONS GENERALES 

CONTROLE ET RECEPTION DES MATERIAUX SUR CHANTIER 
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L'entrepreneur devra procéder à la réception des menuiseries lors de leur livraison sur le chantier et en 
particulier leur conformité aux documents du marché : 
● celle du transport lors du déchargement. Toute avarie de transport (nombre de colis, état des colis, etc.) 
devra être signalée ;  
● celle des produits lors de la livraison (transport). Les contrôles visuels et les mesures d'humidité doivent être 
réalisés dans les trois jours qui suivent la livraison conformément au NF DTU 36.2 ;  
● celle des produits au moment de la mise en œuvre du produit (pose). Un produit mis en œuvre est considéré 
comme accepté.  
Le maître d'œuvre se réserve le droit de procéder à des contrôles de conformité des matériaux et fournitures 
sur chantier avant mise en œuvre. 
Pour les produits et matériaux relevant d'un Avis Technique, d'une qualification NF ou d'une certification, le 
contrôle se bornera à la vérification du marquage et au contrôle de l'aspect et de l'intégrité des produits. 
En ce qui concerne les autres matériaux, l'entrepreneur devra justifier leur conformité. 
Dans le cas contraire, le maître d'œuvre pourra faire réaliser des prélèvements et des essais par un organisme 
de son choix, aux frais de l'entrepreneur. 
Les contrôles de conformité et le cas échéant les essais, se feront dans les conditions définies au chapitre 
« Documents de référence contractuels » 
Tous les matériaux défectueux et ceux non conformes, le cas échéant, seront immédiatement remplacés. 
Lors de la réception, est contrôlée, entre autres, la conformité aux documents particuliers du marché (DPM), 
la quantité, la qualité, l'humidité et les dimensions des produits en bois ou dérivés du bois. 

VERIFICATIONS AVANT POSE DES MENUISERIES 

Les locaux seront hors d'eau et hors d'air. 
Les locaux seront proches de leur ambiance d'utilisation et protégés contre toute réhumidification et de toute 
variation brutale de température ou d'hygrométrie. 
Les plâtres, sols, parois et enduits ou raccords à base de liants hydrauliques seront terminés et secs sauf 
dans le cas de pose de dormants (huisseries ou bâtis) sur parois humides maçonnées : ils contiendront moins 
de 5 % d'eau. 
Les locaux seront dégagés et nettoyés. 
Les parois supports et les sols seront débarrassés de toute surépaisseur de plâtre, ciment, enduit, etc. 
L'entrepreneur devra vérifier les tolérances du support (aplomb, équerrage, niveaux, etc.) selon les NF DTU 
concernés. 
L'entrepreneur devra vérifier la présence du trait de niveau sur toutes les parois supports à proximité de 
chaque ouvrage de menuiserie intérieure (maximum à 1 m). 

TOLERANCES DES MENUISERIES ET REGLAGES 

A. Tolérances du dormant  
Les défauts d'aplomb des montants du dormant ne devront pas excéder 2 mm par mètre dans le plan de la 
cloison. De plus les défauts de rectitude et de parallélisme des montants ne devront pas excéder 2 mm dans 
tous les plans. 
Les défauts de rectitude et de niveau de la traverse ne devront pas excéder 2 mm pour le premier mètre et, 
sous un maximum de 4 mm, 1 mm par mètre supplémentaire. Les défauts d'équerrage du dormant après pose 
ne devront pas excéder 2 mm maximum. 
Les tolérances sur la pose des vantaux devront être conformes avec les spécifications définies dans la norme 
NF P23-311. 
B. Tolérances du vantail sur dormant posé  
La planéité des ouvrants et les jeux de montages des différents types de portes devront respectés ceux définis 
dans la NF P23-311. 
C. Organes de rotation et de translation  
Les réglages des organes de rotation (paumelles réglables, pivots, etc.) et de translation (rails, galets, guides, 
butées, etc.) seront réalisés au moment de la pose des vantaux, de façon à assurer le parfait fonctionnement 
de la menuiserie. 

LIAISONS ENTRE LES CORPS D'ETAT 

A. Préambule  
La liaison entre les différentes entreprises concourant à la réalisation du projet devra être parfaite et constante 
avant et pendant l'exécution des travaux. 
Dans le cadre de cette liaison entre les entreprises : 
● chaque entrepreneur réclamera au maître d'œuvre en temps voulu toutes les précisions utiles qu'il jugera 
nécessaires à la bonne exécution de ses prestations ;  
● chaque entrepreneur se mettra en rapport, en temps voulu, avec le ou les corps d'état dont les travaux sont 
liés aux siens, afin d'obtenir tous les renseignements qui lui sont nécessaires ;  
● chaque entrepreneur devra travailler en bonne intelligence avec les autres entreprises intervenant sur le 
chantier, dans le cadre de la coordination d'ensemble ;  
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● tous les entrepreneurs seront tenus de prendre toutes dispositions utiles pour assurer l'exécution de leurs 
travaux en parfaite liaison avec ceux des autres corps d'état.  
À aucun moment durant le chantier, l'entrepreneur ne pourra se prévaloir d'un manque de renseignements 
pour ne pas effectuer des prestations lui incombant ou ne pas fournir des renseignements ou des plans ou 
dessins nécessaires aux autres corps d'état pour la poursuite de leurs travaux. 
L'entrepreneur du présent Lot sera tenu de fournir, à la date prévue sur le planning, tous les plans d'exécution, 
les renseignements et les précisions concernant les dispositions ayant une incidence sur les autres corps 
d'état. 
En cas d'erreur, de retard de transmission des documents ou d'omission, cet entrepreneur aura à supporter 
toutes les conséquences qui en découleront, tant sur ces propres travaux, que sur ceux des autres corps 
d'état. 
En tout état de cause, l'entrepreneur du présent marché ne pourra, en aucun cas, se prévaloir ensuite de 
manques de renseignements ou autres pour réclamer un supplément au prix de son marché. 
B. Coordination avant et pendant les travaux  
Au cours de la période de préparation, l'entrepreneur du présent Lot devra : 
● remettre à l'entreprise de gros œuvre, par l'intermédiaire du maître d'œuvre, toutes indications relatives à 
l'état de livraison, à la préparation, etc. des supports destinés aux travaux du présent Lot ;  
● remettre aux autres entreprises intéressées, toujours par l'intermédiaire du maître d'œuvre, tous les 
renseignements et éléments nécessaires pour guider lesdites entreprises dans la préparation ou l'exécution 
des ouvrages pouvant exercer une influence sur l'exécution des travaux du présent Lot.  
En complément aux prescriptions des DTU, l'entrepreneur sera tenu : 
● de s'informer auprès du maître d'œuvre des éventuelles sujétions particulières pouvant découler des 
conditions d'exploitation des locaux et pouvant exercer une influence sur ses travaux ;  
● de prendre contact en temps opportun avec les entrepreneurs des autres corps d'état, afin de prendre 
conjointement toutes dispositions pour assurer une parfaite coordination de leurs travaux respectifs.  

PROTECTION DES BOIS 

A. Protection insecticide et fongicide  
L'entrepreneur aura à sa charge l'application d'un produit de traitement adapté dans tous les cas où cette 
protection est nécessaire, selon spécifications du NF DTU 36.2 et/ou de la norme NF P23-305. 
B. Couche d'impression  
Une couche d'impression, une première couche de vernis ou une couche d'imprégnation, selon le cas, est à 
appliquer sur les menuiseries par le présent Lot. 
Le produit employé devra être compatible avec les couches de finition qui seront réalisées par l'entrepreneur 
de peinture. 
L'entrepreneur du présent Lot aura à prendre contact, en temps voulu, à ce sujet avec l'entrepreneur de 
peinture. 
Toutes les pièces de ferrage et articles de quincaillerie, sauf ceux en métal traité ou métal non oxydable, 
devront être livrés par le présent Lot munis d'une couche primaire de protection contre la corrosion. 

PROTECTION DES OUVRAGES ACCESSOIRES METALLIQUES 

Selon spécifications ci-après au présent document, tous les ouvrages accessoires en métal ferreux, lorsqu'ils 
sont acceptés par le maître d'œuvre, seront traités contre la corrosion, par galvanisation. 
Les ouvrages accessoires en alliage léger devront être traités par anodisation. 

DIMENSIONS DES ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS 

● Les sections et dimensions des éléments constitutifs des menuiseries indiquées ci-après au CCTP sont des 
dimensions minimales. 
Ces sections et dimensions sont à vérifier par l'entrepreneur sur la base des critères ci-dessous, qui devra 
mettre en œuvre des éléments de dimensions et sections plus importances si nécessaire. 
Les sections et dimensions sont à déterminer pour chaque ouvrage, en fonction notamment : 
● des dimensions de l'ouvrage ;  
● du type du ou des ouvrants ;  
● du type et du nombre des ferrages et des fixations ;  
● de l'utilisation de l'ouvrage ;  
● des efforts à subir du fait de la fonction de l'ouvrage ;  
● des orifices d'entrée d'air, grilles de ventilation ;  
● de la position de l'ouvrage.  

ÉCHANTILLONS 

Avant toute commande, l'entrepreneur devra fournir les échantillons de tous les articles de ferrage et de 
quincaillerie qu'il envisage de mettre en œuvre. 
Pour les ouvrages fabriqués de grandes dimensions (huisseries, bâtis, portes, etc.), l'entrepreneur devra 
présenter les documentations techniques des fournisseurs. 
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ÉLÉMENTS MODELES 

Pour tous les ouvrages dont le nombre d'éléments de même type ou de même principe est relativement 
important, le maître d'œuvre aura la faculté de demander à l'entrepreneur la mise en place d'un élément à titre 
de modèle. 
La fabrication de la série ne devra en aucun cas commencer avant approbation par le maître d'œuvre de 
l'élément modèle. 

ACCESSOIRES DE MANŒUVRE - CLÉS - COMBINAISONS 

A. Accessoires de manœuvre  
L'entrepreneur du présent Lot aura à livrer au maître d'ouvrage toutes les clefs et accessoires de manœuvre 
nécessaires pour l'utilisation normale des menuiseries, notamment : 
● les clefs pour les serrures ;  
● les clefs à carré pour les batteuses et autres ;  
● etc. .  
Nombre de clefs à fournir : 
● pour toutes les serrures, il sera, sauf spécifications contraires ci-après, à fournir trois clefs.  
L'entrepreneur du présent Lot restera responsable de toutes ces clefs jusqu'à la réception des travaux. 
B. Combinaisons de serrures  
C'est l'entrepreneur du présent Lot qui aura à sa charge la mise au point de la combinaison de serrures. 
Dans ce but, cet entrepreneur établira un organigramme, en temps voulu, avec le maître d'ouvrage. 
L'entrepreneur du présent Lot aura à sa charge de coordonner, avec les entrepreneurs des autres Lots 
concernés, les commandes des serrures et cylindres devant entrer dans la combinaison de serrures. 

COMPORTEMENT AU FEU ET PROTECTION 

Toutes les portes/blocs-portes avec caractéristiques feu devront disposer d'un rapport d'essai attestant des 
performances de résistance au feu (procès-verbal de classement, certification, avis de chantier, etc.) en cours 
de validité pour son incorporation dans les murs ou cloisons de destination. 
Dans l'hypothèse d'ouvrages ne possédant pas de procès-verbal d'essais ou pour lesquels une extrapolation 
ne pourrait être acceptée, l'entrepreneur aurait à sa charge les essais à effectuer pour lesdits ouvrages. Ceux-
ci devront alors être entrepris avec suffisamment d'avance pour ne pas entraîner de retards sur le planning 
d'exécution. 
La mise en œuvre des portes et blocs-portes avec caractéristiques feu, devra être effectuée en respectant 
strictement les prescriptions du NF DTU 36.2 et la règlementation incendie en vigueur. 
En l'état actuel de la règlementation et des normes, la validité des attestations pour les différents types de 
supports de destination (murs ou cloisons) devra répondre aux règles indiquées dans la norme NF EN 1634-
1. 
La norme NF EN 13501-1 donne la procédure de classement en réaction au feu lorsque celle-ci est requise. 
La norme NF EN 13501-2 donne la procédure de résistance au feu lorsque celle-ci est requise. 
Les certifications « NF Portes résistant au feu en bois » et « NF Vantaux de portes planes » valent la preuve 
de la conformité du produit aux exigences du NF DTU 36.2. 
L'arrêté du 29 juillet 2003 exige la certification NF pour les blocs-portes DAS mis en œuvre dans les 
Établissements Recevant du Public (ERP) et les Immeubles de Grande Hauteur (IGH). Les blocs-portes DAS 
de mode 2 certifiés NF seront équipés d'une étiquette NF Mode 2 qui ne doit jamais être enlevée, ni peinte ou 
recouverte. 

HABILLAGES - COUVRE-JOINTS 

Les prestations à la charge du présent Lot comprendront implicitement la fourniture et la pose de tous les 
habillages et couvre-joints nécessaires pour réaliser une présentation et un aspect parfaits. 
Ces éléments seront toujours de mêmes nature et aspect que les menuiseries au droit desquelles ils sont 
disposés. 

RECOUPEMENT DES VANTAUX DE PORTES EN PARTIE BASSE 

L'entrepreneur du présent Lot doit tous les recoupements en partie basse de portes nécessaires, en fonction 
du principe de ventilation des locaux prévus. 
Aucun supplément ne sera jamais accordé pour cette sujétion. 

PAREMENTS STRATIFIES, LAMIFIES, REPLAQUES, ETC. 

Les ouvrages en stratifié, lamifié, placages, etc. devront, dans tous les cas, présenter une finition absolument 
parfaite, les coupes, ajustages, joints, etc. devront être très soigneusement réalisés et proprement finis. 
Aucune épaufrure du matériau ne sera admise, aucune rayure ou autre défaut vu sur les parements ne seront 
tolérés. 
Tous les parements revêtus en stratifié, lamifié, placage, devront être garantis par l'entrepreneur contre les 
déformations, si minimes soient-elles. 
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Il appartiendra donc à l'entrepreneur de prendre toutes les dispositions utiles à cet effet lors de la fabrication, 
par le choix du matériau support et du type de colle conforme aux normes, par la mise en place de revêtements 
dits de « contrebalancement », etc. 
Pour assurer une finition très soignée, les ajustages des revêtements aux angles et arêtes vives seront réalisés 
à « joints vifs », les revêtements étant chanfreinés afin que l'épaisseur du matériau ne soit pas visible. 

ARTICLES DE FERRAGE - QUINCAILLERIE 

Avant toute commande, l'entrepreneur devra proposer à l'approbation du maître d'œuvre les modèles et type 
d'articles de ferrage et de quincaillerie qu'il envisage de mettre en œuvre. 
Ces articles devront répondre aux spécifications ci-après. 
Le maître d'œuvre aura toujours le droit de refuser les articles proposés, s'ils ne répondent pas aux 
prescriptions et spécifications du présent CCTP. 
Les articles de quincaillerie certifiés par la marque NF Articles de quincaillerie seront identifiés par l'apposition 
du logo de la marque NF sur le produit (poinçon, étiquette adhésive), suivi de la lettre « Q » et de la classe 
retenue pour la sécurité des personnes et des biens (« E » pour l'évacuation des personnes, « C » pour le 
compartimentage en cas d'incendie et « EC » pour les deux). 
Les articles de ferrage et de quincaillerie s'entendent fournis et posés, compris : 
● les entailles nécessaires dans le bois, les trous nécessaires pour scellement ;  
● la fourniture et pose des vis et autres pièces de fixation ;  
● les scellements pour les pièces à sceller.  
Les dimensions et la force des articles de ferrage et de quincaillerie devront toujours être adaptées aux 
dimensions et poids des ouvrages considérés, ainsi qu'à leur usage. 
Toutes les serrures, batteuses, verrous et autres articles à gâche, comprendront toujours la ou les gâches 
correspondantes. 

PROTECTION ET NETTOYAGE DES OUVRAGES FINIS 

A. Protection des ouvrages finis  
Tous les ouvrages du présent Lot, qui sont susceptibles d'être dégradés ou détériorés, devront être protégés 
jusqu'à la réception. 
Cette protection pourra être constituée, soit par des bandes adhésives, soit par un film plastique, soit par un 
vernis, soit par tout autre moyen efficace. 
Pour la réception, cette protection devra être complètement et soigneusement enlevée par le présent Lot. 
Tous les angles vifs et arêtes des ouvrages en bois tels que huisseries, bâtis, etc. devront être protégés 
pendant la durée du chantier par des baguettes ou autre procédé efficace. 
B. Nettoyage de mise en service  
Les nettoyages de mise en service pour la réception des ouvrages du présent Lot seront aux frais du présent 
Lot. 
Pour la réception, l'entrepreneur aura à effectuer : 
● le nettoyage sur les deux faces de toutes ses menuiseries et accessoires ,  
● l'enlèvement de tous les déchets en provenance de ces nettoyages .  
Ces nettoyages devront faire disparaître toutes les traces, projections et taches de plâtre, de mortier, de 
peinture, etc., tous les résidus des films de protection, etc. 

REHABILITATION - SPECIFICATIONS ET PRESCRIPTIONS PARTICULIERES POUR TRAVAUX DANS 
EXISTANTS 

A. Protection et sauvegarde des existants  
L'entrepreneur devra prendre toutes les dispositions utiles et toutes les précautions pour ne causer, lors de 
l'exécution de ses travaux, aucune détérioration, si minime soit-elle aux existants. 
Il sera seul juge des dispositions à prendre à cet effet, des protections à mettre en place, etc. 
Le maître d'ouvrage se réserve toutefois le droit, si les dispositions prises lui semblent insuffisantes, d'imposer 
à l'entrepreneur de prendre des mesures de protection complémentaires. 
Faute par l'entrepreneur de se conformer aux prescriptions du présent article, il en subira toutes les 
conséquences. 
B. Nettoyages  
Le chantier devra toujours être maintenu en parfait état de propreté et l'entrepreneur devra prendre toutes 
dispositions utiles à ce sujet. 
Les déchets devront toujours être évacués hors du chantier au fur et à mesure et au minimum tous les soirs. 
En fin de travaux, l'entrepreneur devra effectuer tous les nettoyages nécessaires, et tous les locaux touchés 
par les travaux ou par le passage des ouvriers devront être nettoyés. 
En résumé, l'entrepreneur devra, en fin de chantier, restituer les existants dans le même état de propreté que 
celui dans lequel il les a trouvés au démarrage du chantier. 
En cas de non-respect par l'entrepreneur des obligations découlant des prescriptions du présent article, le 
maître d'ouvrage fera exécuter les nettoyages par une entreprise de son choix, sans mise en demeure 
préalable, sur simple constat de non-respect des obligations contractuelles de l'entrepreneur. 
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C. Enlèvement des matériaux déposés et des gravois  
Les prix du marché comprendront implicitement la sortie des matériaux déposés, gravois et déchets en 
provenance des travaux, ainsi que l'enlèvement hors du chantier et le transport à la décharge publique à toute 
distance. 

PRESCRIPTIONS CONCERNANT LA MISE EN ŒUVRE 

MISE EN ŒUVRE DES DORMANTS ET DES BLOCS-PORTES EN BOIS 

La liaison entre le dormant (bâti ou huisserie) et le support, selon le type de portes (légères, lourdes et très 
lourdes), devra être traitée selon les NF DTU correspondants au type de cloison. 

Fixations 
L'entrepreneur mettra en œuvre des fixations adaptées aux supports. 
A. Fixation des montants  
La fixation en pied du montant sera réalisée de préférence au sol ou à défaut dans la cloison à 100 mm 
maximum du sol brut. 
Autres fixations : trois autres fixations seront réalisées pour une hauteur d'ouvrant inférieure ou égale à 2,04 
m et au niveau des organes de rotation et uniformément réparties. Pour les dormants dont les ouvrants sont 
supérieurs à 2,04 m, l'entrepreneur ajoutera d'autres fixations. 
B. Fixation des traverses  
Traverse pour ouvrant de largeur inférieure ou égale à 0,93 m : pas de fixation. 
Traverse pour ouvrant de largeur supérieure à 0,93 m : réalisation d'une fixation adaptée au support au centre 
de la traverse et ce pour chaque mètre supplémentaire. 
Les pattes de liaison ou de scellement seront disposées de manière qu'elles n'apparaissent ni sur l'enduit, ni 
sur la face visible du dormant. 

Calfeutrements 
Le calfeutrement entre le bâti bois et la paroi support sera réalisé uniquement quand le jeu à calfeutrer est 
inférieur ou égal à 15 mm en tout point de la baie. 

Bâti bois sur plaques de plâtre 
Pose à l'avancement : le bâti sera fixé selon les prescriptions des NF DTU concernés. 
Pose après achèvement : le bâti sera posé selon les prescriptions du NF DTU 36.2. 
L'entrepreneur mettra en œuvre une fourrure en bois insérée dans le montant métallique de la cloison selon 
les exigences du NF DTU 36.2. Si un point de fixation en traverse est nécessaire, il ajoutera une fourrure dans 
la traverse métallique de la cloison de longueur équivalente à celle-ci. 
La fixation du dormant sera réalisée par vissage. Les vis devront être d'un diamètre minimum de 4 mm et de 
longueur permettant une pénétration minimum de 25 mm dans la fourrure. 
Le réglage du dormant sera réalisé par un calage au droit de chaque fixation. 

Bâti bois sur briques, blocs béton ou pierres 
Uniquement sur brique creuse et bloc béton (parpaing) creux avec utilisation de patte de scellement, sur brique 
pleine, pierre et bloc de béton (parpaing) plein avec utilisation de cheville adaptée et d'une fixation par vissage 
(respecter les prescriptions du NF DTU 36.2 ). 
Montage à sec avec calfeutrement et vissage : 
● 3 vis par montant et 1 vis en traverse ;  
● calage au droit des fixations.  

Huisserie bois sur briques, blocs béton ou pierres en tunnel 
Les prescriptions seront similaires au bâti bois sur briques, blocs béton ou pierres en tunnel. 

Huisserie bois sur béton banché en tunnel 
Les prescriptions seront similaires au bâti bois sur briques, blocs béton ou pierres en tunnel. 

Organes de fermeture 
Les entailles et mortaises faites sur chantier ne devront pas altérer la résistance, la durabilité et l'étanchéité 
des menuiseries tout en permettant une manœuvre facile des parties mobiles. 
A. Crémones en applique et verrous à larder  
En position ouverte, les extrémités des tringles devront affleurer les rives hautes et basses de l'ouvrant avec 
une tolérance de ± 1 mm. 
Mise en œuvre d'un dispositif de guidage haut et bas recevant une tringle adaptée (biseau, douille, gâche, 
percement barre de seuil, etc.). 
B. Crémones ou verrous haut et bas entaillés  
Mise en œuvre d'un dispositif de guidage haut et bas recevant une tringle adaptée (biseau, douille, gâche, 
percement barre de seuil, etc.). 
C. Serrures mortaisées  
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Les gâches seront disposées au niveau des pênes, le jeu vertical étant ménagé vers le bas. 
Le bord d'attaque de la gâche doit être disposé de manière à empêcher la détérioration de l'élément qu'il a en 
vis-à-vis. 

Arrêt de porte 
À placer au-delà du 2e tiers de la largeur du vantail en partant de l'axe de rotation. 

Ferme-porte 
Il devra être adapté aux caractéristiques techniques de la porte (dimensions, poids, effort d'ouverture, etc.). 
Il devra être vérifié après la pose et réglé de sorte que l'effort nécessaire pour ouvrir la ou les portes soit 
inférieur ou égal à une force de 50 N (correspondant à une traction ou une poussée de 5 kg). 

PRESCRIPTIONS CONCERNANT LES PRODUITS ET MATERIAUX 

FOURNITURES ET MATERIAUX - MENUISERIES 

A. Composants en bois massif  
Les bois utilisés pour la fabrication des châssis vitrés, des cloisons, des vantaux et dormants de portes 
intérieures doivent répondre aux spécifications de la norme NF EN 14221. 
Les bois aboutés ou lamellés ou reconstitués sont admis. Les profilés doivent être conformes aux exigences 
de la norme NF EN 13307-1 et au contrôle des performances selon XP CEN/TS 13307-2. 
Les essences de bois utilisées doivent être adaptées à l'emploi requis et être conformes à la norme NF EN 
942. 
B. Composants en panneaux à base de bois et divers  
Tous les panneaux à base de bois doivent être conformes à la norme NF EN 13986+A1. 
essai selon la norme NF EN 13501-1. 
C. Classe d'emploi et durabilité face aux champignons et au bleuissement fongique  
La définition de ces types de locaux est précisée dans le NF DTU 31.2. 
Les ouvrages de menuiserie doivent être compatibles respectivement avec : 
● la classe d'emploi 1 selon la norme NF EN 335, pour un emploi en situation de faible hygrométrie ;  
● la classe d'emploi 2 selon la norme NF EN 335, pour un emploi en situation d'hygrométrie moyenne ;  
● la classe d'emploi 3.1 selon la norme NF EN 335, en cas de prescription spécifique des Documents 
particuliers du marché.  
Les bois utilisés doivent présenter une durabilité naturelle ou conférée par un traitement approprié, compatible 
avec la destination de l'ouvrage. 
Ne doivent présenter une résistance aux champignons que les bois pour lesquels l'ambiance à laquelle ils 
sont soumis risque de maintenir à une humidité du bois supérieure à 20 %. 
Dans tous les cas, le risque de bleuissement ainsi que le risque de développement de moisissure sont à 
envisager de façon complémentaire, pour un emploi en situation d'hygrométrie moyenne (classe d'emploi 2). 
En cas de traitement, les spécifications sont décrites dans la norme NF EN 351-1 en termes de pénétration et 
de rétention des produits. 
La norme NF EN 350 donne directement le niveau de résistance de chaque essence vis-à-vis des insectes ; 
elle indique les classes de durabilité naturelle vis-à-vis des champignons lignivores. 
La relation entre classes de durabilité et classe d'emploi est indiquée dans la norme NF EN 460. 
Pour la durabilité conférée par traitement de préservation, les exigences de traitement sont spécifiées selon 
la norme NF B50-105-3 qui utilise le contenu des normes NF EN 335, la norme NF EN 350 , la série des 
normes NF EN 351 et la série des normes NF EN 599 . 
La norme NF EN 335 définit les classes d'emploi pour les produits bois et à base de bois. 
La norme NF EN 350 définit la classe d'imprégnabilité de l'essence de bois et renseigne sur sa durabilité par 
rapport aux principaux agents biologiques. 
La norme NF EN 351 spécifie la classification des pénétrations des produits de préservation. 
La norme NF EN 599 définit les performances des produits de préservation. 
La certification « CTB-B+ », ou son équivalent, vaut la preuve de la conformité du produit aux exigences. 
D. Produits de protection contre les reprises d'humidité et pérennité d'aspect  
Les ouvrages de menuiserie intérieure mis en œuvre dans les parois supports humides doivent être protégés 
contre les reprises d'humidité. 
La nature de la protection (impression ou hydrofuge) doit être compatible avec les finitions usuelles ainsi 
qu'avec les produits de préservation éventuellement appliqués antérieurement. 
E. Comportement au feu et protection  
La norme NF EN 13501-1 donne la procédure de classement en réaction au feu lorsque celle-ci est requise. 
La norme NF EN 13501-2 donne la procédure de résistance au feu lorsque celle-ci est requise. 
F. Blocs-portes intérieurs  
Les caractéristiques de performance des blocs-portes intérieurs en bois sont telles que définies dans le projet 
de norme NF EN 14351-2 et la norme NF EN 16034. 
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La certification « NF Portes résistant au feu en bois », ou son équivalent dans les conditions indiquées dans 
l'avant-propos du NF DTU 36.2 vaut la preuve de la conformité du produit aux exigences du présent document. 
La certification « NF Vantaux de portes planes », ou son équivalent dans les conditions indiquées dans l'avant-
propos NF DTU 36.2 valent la preuve de la conformité du produit aux exigences du présent document. 
Les dormants, les portes, les blocs-portes intérieurs, les blocs-portes à caractéristiques spéciales (anti-
effraction, acoustique, résistant au feu, portes de caves, vitrées, etc.) doivent avoir les caractéristiques et 
performances en conformité avec les exigences requises de la norme NF P23-311. 
La norme produit NF EN 16034 définit entre autres les caractéristiques des blocs-portes ayant des 
performances de résistance au feu et/ou d'étanchéité aux fumées. 
La norme NF EN 13501-2 associe les résultats de l'essai du bloc-porte à un domaine d'application, notamment 
pour ce qui concerne les parois supports possibles à partir de la paroi support choisie et utilisée par le 
demandeur pour le ou les essais de résistance au feu. 
La performance de résistance à l'effraction du bloc-porte sera exprimée selon le référentiel : 
● Certification A2P bloc-porte : classement croissant BP1, BP2 et BP3 ;  
● classement européen (selon NF EN 1627 à NF EN 1630+A1) : classement croissant de niveau 1 à 5 .  
G. Quincailleries et leurs fixations  
Le traitement de surface de ces quincailleries et de leurs fixations doit être conformes à la norme NF EN 1670 
et au minimum de grade 1 ou 2. 
H. Produits de finition  
Les produits de finition devront être classés selon la norme NF T36-005. 
Pour les dormants, les produits de finition de nature identifiée devront intéresser les deux faces et être 
appliqués consécutivement comme décrit ci-après. 
Pour les locaux suivants : , l'entrepreneur devra mettre en œuvre une solution : 
● répondant aux agressions physico-chimiques externes : humidité ;  
● répondant aux agressions physico-mécaniques, liées à l'utilisation de l'ouvrage : projection d'eau, usures ;  
● répondant aux agressions dues à des causes diverses : abrasion, salissures par des produits tâchant ou 
par des produits nettoyants ménagers ;  
● assurant une protection en réaction au feu (finitions ignifuges appliquées conformément aux spécifications 
de leur procès-verbal ou rapport de classement sur une ou deux faces) .  
I. Matériaux de jointoiement  
Les matériaux de jointoiement doivent être compatibles avec la nature de l'essence du lambris ou du 
revêtement en bois, intégrant sa finition. 
Ils doivent être de nature acrylique ou polyuréthane, en aucun cas en silicone si le support est destiné à 
recevoir une finition. 

TRAVAUX SUR DES COMPOSANTS CONTENANT DE L’AMIANTE 

L’entreprise interviendra dans le cadre d’un immeuble où de l’amiante a été détecté. 
Les entreprises et travailleurs qui réalisent des travaux de retrait ou d’encapsulage de matériaux contenant 
de l’amiante (sous-section 3) ou qui effectuent des interventions sur des matériaux susceptibles de 
provoquer l’émission de fibres d’amiante (sous-section 4) devront appliquer les dispositions du Décret 
n°2012-639 du 4 mai 2012 relatif aux risques d’exposition à l’amiante. 
Les dispositions suivantes s’appliquent aux travaux de retrait ou d’encapsulage et aux interventions sur des 
matériaux susceptibles de provoquer l’émission de fibres à savoir : 
• Une évaluation initiale des risques avec une estimation du niveau d’empoussièrement, 
• la certification de l’entreprise, 
• la formation et l’information des salariés, 
• l’organisation du travail, avec un plan de retrait ou un mode opératoire, 
• le suivi de l’exposition, 
• la protection collective des salariés en réduisant les concentrations de poussières, 
• la protection individuelle par le port d’équipements adaptés, 
• la protection de l’environnement du chantier pour limiter les émissions éventuelles aux seuls postes 
concernés par les travaux, 
• le traitement des déchets, 
• les conditions de restitution des locaux, selon la nature des travaux et des MCA traités, 
• la traçabilité des expositions. 

PIECES CONSTITUTIVES COMPLÉMENTAIRES 

Un rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti, a été établi par APAVE : 

 Rapport N° 20880MAR06498 00 Q 
 Etabli le 17/04/2020, intitulé RAPPORT Hospitalier Saint-Esprit 



CH ST-ESPRIT / BATIMENT LOT N°05A – MENUISERIE INTERIEURES / TRANCHE FERME  TECHNOPOLE I&A - Page 5A-15 

L'entreprise se reportera au rapport, pour avoir une connaissance détaillée et complète de la présence de 
matériaux contenant de l'amiante sur l'opération et des modalités de leur encapsulage et de leur retrait. 
L’entrepreneur ne pourra se prévaloir de la méconnaissance des informations ou préconisations qui y sont 
consignés. 

PRIX GLOBAL ET FORFAITAIRE 

Le marché est traité à prix global et forfaitaire, ferme, non révisable et non actualisable. 
L'Entreprise du présent lot, par le fait de sa réponse à l'appel d'offres, prend la responsabilité des documents 
fournis par le bureau d’études et à ce titre, elle ne saurait se prévaloir d'erreurs ou omissions, pour demander 
un supplément de prix. 
Les quantités, notées sur les bordereaux, sont fournies à titre indicatif afin d'harmoniser les réponses de l'appel 
d'offres. Il appartiendra à l'entreprise de les vérifier, de les faire siennes, et d'apporter s’il juge nécessaire, 
toutes les réserves et observations (ou modifications si les règles de consultation le permettent) ayant une 
incidence sur le coût global des travaux et ce, avant la remise de l’offre et la signature du marché.  
Toutes les éventuelles modifications de métrés, formulées ultérieurement à la signature du marché, ne seront 
pas prises en compte. 
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PRESCRIPTIONS PARTICULIERES MENUISERIES 
INTERIEURES BOIS 

DEPOSE MENUISERIES 

DEPOSE MENUISERIES EN BOIS 

Dépose de menuiseries en bois : 
- Dépose avec précaution des menuiseries en bois 
- Dépose de l’ensemble des menuiseries en en bois nécessaires à la réalisation du projet 
- Descellement du cadre dormant 
- Descellement des gonds, arrêts ou battements éventuels 
- Rebouchage des trous de scellement et lissage à l'enduit de même aspect que l'existant 
- Chargement et enlèvement à la décharge publique 
- Ce prix rémunère un ensemble de prestations, indépendamment des quantités à mettre en œuvre pour une 
parfaite réalisation de l’ouvrage 
- Toutes sujétions comprises 

5A.1. Dépose menuiseries en bois 
Localisation : 
- Menuiseries en bois nécessaires à la réalisation du projet 

PORTES EN BOIS 

BLOC-PORTES ISOPLANES COUPE FEU A AME PLEINE 

Fourniture, amenée à pied d'œuvre et mise en fonction de portes coupe-feu : 
- Nature des parois de scellement : selon les emplacements maçonnerie de briques ou d'agglomérés, ou voile 
en béton, 
- Huisserie en bois dur, 
- Porte isoplane à âme pleine et à champ plat, composée d'un panneau de particules de bois agglomérées, 
ép.40mm 
- Porte en bois exotique ou en pin traité ép.40mm 
- Alésage en bois dur sur le périmètre 
- Mise en œuvre huisserie par cales plastiques et joints mastic périphériques 
- Fixation par chevilles inox 
- Parements prépeints 
- Ferrage par 3 paumelles de 140 
- Condamnation par serrure à bec de cane  
- Condamnation par serrure de sûreté à cylindre 
- Garniture par béquille double 
- Couvre joint plat en bois rouge de 30x6 
- Butées de porte en caoutchouc avec fixation par cheville à 60cm environ de la charnière des portes, 
positionnés à l’arrière de la porte 
- Ferme-porte sur la traverse haute 
- Compris toutes autres dispositions pour assurer la résistance au feu requise (joint  périphérique adapté, 
serrure conforme au dispositif présenté lors de la demande de certification, etc…) 
- Fourniture  en 3 exemplaires des certificats de  classement des portes installées (ou attestation de conformité 
à la norme) 
- Plaque de protection en demi-lune sur les deux faces de l’ouvrant 
- Toutes sujétions comprises 
- Performances requises : 

 Coupe-feu 1/2H. 

5A.2 Bloc-porte iso. à âme pleine CF 1/2H 1vtl L97xH210cm PB2CF BIS 
Localisation : 
- Selon plans de menuiseries 

5A.3. Bloc-porte iso. à âme pleine CF 1/2H 1vtl L83xH210cm PB3CF 
Localisation : 
- Selon plans de menuiseries 

5A.4. Bloc-porte iso. à âme pleine CF 1/2H 1vtl L88xH210cm PB3CF BIS 
Localisation : 
- Selon plans de menuiseries 
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5A.5. Bloc-porte iso. à âme pleine CF 1/2H 1vtl L93xH210cm PB4CF 
Localisation : 
- Selon plans de menuiseries 

5A.6. Bloc-porte iso. à âme pleine CF 1/2H 2vtx L141xH210cm PB5CF 
Localisation : 
- Selon plans de menuiseries 

5A.7. Bloc-porte iso. à âme pleine CF 1/2H 1vt l L121xH210cm PB6CF 
Localisation : 
- Selon plans de menuiseries 

5A.8. Bloc-porte iso. à âme pleine CF 1/2H 1vtl L111xH210cm PB7CF 
Localisation : 
- Selon plans de menuiseries 

5A.9. Bloc-porte iso. à âme pleine CF 1/2H 1vt l L125xH210cm PB9CF 
Localisation : 
- Selon plans de menuiseries 

5A.10. Bloc-porte iso. à âme pleine CF 1/2H 2vtx L155xH210cm PB12CF 
Localisation : 
- Selon plans de menuiseries 

BLOC-PORTES ISOPLANES A AME PLEINE 

Fourniture, amenée à pied d'œuvre et mise en fonction de portes isoplane en bois : 
- Nature des parois de scellement : selon les emplacements maçonnerie de briques ou d'agglomérés, voile en 
béton, ou cloisons en plaques de plâtre 
- Huisserie en bois dur, 
- Porte isoplane à âme pleine et à champ plat, composée d'un panneau de particules de bois agglomérées, 
ép.40mm à finition rainurée 
- Porte en bois exotique ou en pin traité ép.40mm 
- Alésage en bois dur sur le périmètre 
- Mise en œuvre huisserie par cales plastiques et joints mastic périphériques 
- Fixation par chevilles inox 
- Parements prépeints 
- Ferrage par 3 paumelles de 120 
- Condamnation par serrure à bec de cane  
- Condamnation par serrure de sûreté à cylindre 
- Serrure à bec de cane à condamnation pour les portes de WC et salles de bains 
- Garniture par béquille double 
- Couvre joint plat en bois rouge de 30x6 
- Butées de porte en caoutchouc avec fixation par cheville à 60cm environ de la charnière des portes, 
positionnés à l’arrière de la porte 
- Plaque de protection en demi-lune sur les deux faces de l’ouvrant 
- Toutes sujétions comprises 

5A.11. Bloc-porte iso. à âme pleine 1vtl L63xH210cm PB1 
Localisation : 
- Selon plans de menuiseries 

5A.12. Bloc-porte iso. à âme pleine 1vtl L69xH210cm PB1 BIS 
Localisation : 
- Selon plans de menuiseries 

5A.13. Bloc-porte iso. à âme pleine 1vtl L93xH210cm PB4 
Localisation : 
- Selon plans de menuiseries 

5A.14. Bloc-porte iso. à âme pleine 1vtl L90xH210cm PB4 BIS 
Localisation : 
- Selon plans de menuiseries 

5A.15. Bloc-porte iso. à âme pleine 1vtl L108xH210cm PB11 
Localisation : 
- Selon plans de menuiseries 
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5A.16. Bloc-porte iso. à âme pleine 1vtl L102xH210cm PB13 
Localisation : 
- Selon plans de menuiseries 
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